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Le CDG 59 autorise la réutilisation de ses informations et 
documents dans les libertés et les conditions prévues par la 
licence    sous réserve d’apposer la mention :  
« Source : CDG 59, titre et lien du document ou de 
l’information et date de sa dernière mise à jour »  

Compte-rendu de la séance du Conseil 
d’administration du 06 février 2026 

1 Approbation du procès – verbal de la séance du 15 
décembre 2025 

Les membres du Conseil d’administration ont approuvé à l’unanimité le procès-verbal de la 
séance du 15 décembre 2025. 

2 Délibérations 

2.1 Délibérations relatives au personnel, aux affaires générales et 
aux concours (Rapporteur : le Président) 

 Délibération 1 : Délégation du Conseil d'administration au Président - seuil en 

matière de commande publique 

La délibération proposée a pour objet exclusif de modifier le seuil de délégation applicable 
aux marchés de travaux en raison de l'évolution des besoins du CDG 59, de l'augmentation 
du coût des opérations de travaux ainsi que de la technicité croissante des prestations 
conduisant à des montants de marchés plus élevés. 

Les membres ont accepté à l‘unanimité de relever le seuil maximal des marchés de travaux 
pouvant être conclus par délégation du Président à 500 000 euros HT. 

Le seuil applicable aux marchés de fournitures et de services inférieur à 215 000 euros HT 
demeure inchangé. 

  Délibération 2 : Délibération portant modification du tableau des emplois 

Dans le cadre de la dernière réorganisation du Pôle Santé, Sécurité et Qualité de Vie au 
Travail effective au 1er septembre 2025, et conformément à l’avis du Comité Social 
Territorial (CST) en date du 23 mai 2025, le poste de directeur adjoint de ce Pôle devait 
être supprimé une fois le poste de Directeur pourvu afin de garantir un intérim de Direction 
et une continuité de Direction. 

Par ailleurs, plusieurs avancements de grade ont été validés pour l’année 2026. 

http://www.cdg59.fr/


Centre De Gestion de la fonction publique territoriale du Nord 2 / 6 
14 rue Jeanne Maillotte – CS 71222 – 59013 Lille Cedex 

03 59 56 88 00 - http://www.cdg59.fr/  

Les membres ont approuvé à l’unanimité : 

- la suppression du poste de directeur adjoint du Pôle Santé, Sécurité et Qualité de Vie
au Travail, à compter du 1er mars 2026

- l’ajustement du tableau des emplois et des effectifs permanents au regard de cette
suppression et des avancements de grade actés pour l’année 2026

 Délibération 3 : Délibération portant sur la mise à disposition d'un local au 

bénéfice du Docteur Marc Rollet, médecin expert auprès du Conseil médical 

Le Docteur ROLLET, ancien Président du Conseil médical, poursuit une activité de vacations 
au sein du CDG 59, notamment en réalisant des expertises médicales pour le compte des 
collectivités. 

Dans le cadre de l’exercice de cette activité, le CDG 59 met à sa disposition un local ainsi 
que le mobilier nécessaire, situation qu’il convient de formaliser par la conclusion d’une 
convention. 

Les membres ont à l’unanimité : 

autorisé la mise à disposition à titre gratuit d’un local avec mobilier au profit du 

Docteur Marc Rollet, pour l’exercice de ses missions d’expertise médicale 

autorisé le Président du CDG 59 à signer la convention annexée à la présente 

délibération. 

Délibération 4 : Délibération portant autorisation du Président à ester en justice 

dans le cadre des élections du Conseil d'administration et les élections 

professionnelles 

Les prochaines élections des représentants du personnel aux différentes instances de 
dialogue social auront lieu le 10 décembre 2026. La même année auront également lieu les 
élections du Conseil d’administration en juin. 

A ce titre, ces élections se tiennent toutes deux sur la même année civile et la compétence 
donnée au Président pour ester en justice est identique. 

Il est proposé aux membres de se prononcer sur une délibération unique autorisant le 
Président à ester en justice pour l’ensemble des élections organisées en 2026. 

Les membres du Conseil d’administration ont à l’unanimité : 
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- Autorisé le Président à ester en justice, tant en demande qu’en défense, et à
accomplir l’ensemble des actes de procédure afférents, dans le cadre de tout
contentieux relatif à l’organisation, au déroulement et aux résultats des élections du
Conseil d’administration prévues en juin 2026 et des élections professionnelles
prévues en décembre 2026.

- Autorisé le Président à faire appel à un avocat en tant que de besoin pour la défense
des intérêts du CDG 59.

2.2 Délibérations relatives aux systèmes d’information et aux 
transitions numériques (Rapporteur : Alain MENSION) 

Délibération 5 : Convention tripartite type relative aux services et à 

l'accompagnement sur le socle de base numérique (Mairie Connectée) 

La délibération qui est présentée propose d’adopter une version actualisée de la convention 
tripartite relative au socle de base numérique (Mairie Connectée) co-portée par le Syndicat 
mixte ouvert Nord – Pas de Calais Numérique et le CDG 59. L’ensemble des services 
numériques proposés initialement dans le cadre du dispositif « Mairie Connectée » demeure 
accessible aux collectivités et établissements publics signataires de cette convention. 

Le renouvellement de ces conventions est proposé par reconduction tacite pour des périodes 
successives de deux ans. 

Le service "Coffre-fort Agent" vient enrichir l’offre. Le pack antivirus et coffre-fort de mot-
de-passe est supprimé, au profit d'une baisse de tarif sur le coffre-fort de mot-de-passe 
(12€/compte/an contre 35€/compte/an précédemment). 

Les membres du Conseil d’administration ont à l’unanimité : 

- Adopté les modifications apportées aux annexes de la convention tripartite ;
- Autorisé le Président à signer les conventions tripartites avec les collectivités et

établissements qui souhaitent bénéficier des services numériques proposés avec le
Syndicat mixte Nord - Pas-de-Calais Numérique - La Fibre Numérique 59 62 et de
l’accompagnement du Centre De Gestion du Nord.

Délibération 6 : Renouvellement de la convention avec le syndicat mixte Soluris 

pour la mise à disposition et la maintenance corrective du logiciel Madis 

http://www.cdg59.fr/
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Le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord a développé un service de 
Délégués à la Protection des Données et utilise le logiciel libre MADIS, développé et maintenu 
par le syndicat mixte Soluris, pour faciliter la mise en conformité au regard du RGPD du CDG 
59 et des collectivités. 

La convention actuelle avec le syndicat mixte Soluris est à renouveler. 

Les membres du Conseil d’administration ont à l’unanimité : 

- approuvé le renouvellement de la convention avec le syndicat mixte Soluris pour la mise à
disposition et la maintenance corrective du logiciel MADIS.

- autorisé le Président à signer cette convention.

2.3 Délibération relative au conseil médical, l’action sociale, la 
protection sociale complémentaire, les assurances statutaires 
et l’éthique (Rapporteure : Marie – Josée DÉPREZ) 

Délibération 7 : Contrat cadre d’action sociale 

Le CDG 59 a conclu depuis 2009 trois contrats-cadres d’action sociale dont le dernier arrivera 
à échéance le 31 décembre 2026.  

Les membres du Conseil d’administration du CDG 59 ont autorisé à l’unanimité le Président 
à lancer une procédure visant à désigner le nouveau titulaire du contrat d’action sociale. 

2.4 Délibérations relatives aux finances, aux carrières et la CNRACL 
(Rapporteure : Christine BASQUIN) 

 Délibération 8 : Budget Primitif de l'exercice 2026 

Le budget primitif 2026 s’équilibre à : 

• 18 258 250 € en section de fonctionnement ;
• 735 000 € en section d’investissement ;

En section de fonctionnement, le chapitre 012 : 

• est impacté par l’application de la cotation des postes dans le cadre du RIFSEEP et
de la revalorisation du CIA, mesures décidées en 2025,

• intègre les évolutions du financement du régime des retraites des fonctionnaires.

En section d’investissement les membres ont approuvé à l’unanimité : 

http://www.cdg59.fr/
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• de revaloriser, le programme 101(mise aux normes des installations des bâtiments) à 
hauteur de 180 000 € et le programme 103 (Mobilier) à hauteur de 100 000 €. 

• de modifier la durée des programmes suivants et de porter à : 

o 4 ans la durée du programme 97 (évolutions techniques du site Internet) et 
101 (remplacement du système de sécurité incendie du centre de concours et 
d'examens) ; 

o 5 ans la durée du programme 100 (sécurisation des bâtiments). 
• de créer de nouveaux programmes d'investissement : 

o programme 107 : Matériel d’entretien des locaux et des bâtiments ; 
o programme 108 : Renouvellement de la téléphonie IP ; 
o programme 109 : Evolution des salles de visioconférence ; 
o programme 110 : Matériel médical. 

Les membres du Conseil d’administration ont à l’unanimité : 

- adopté le budget primitif de l’exercice 2026, 

- autorisé l’exécution du budget par chapitre, 

- autorisé le Président à procéder à des virements de chapitre à chapitre dans la limite de 
7,5 % du montant des dépenses annuelles de chacune des sections. 

 

 Délibération 9 : Subvention au Comité des œuvres sociales du CDG 59 

Par délibération en date du 02 décembre 2024, le Conseil administration a approuvé la 
nouvelle convention avec le COS et notamment les principes de financement : 

• Un plafond de financement du COS est estime à 85 000 € par an et 255 000 € sur la 
période couverte par la convention ; 

• Le montant de la subvention de fonctionnement du COS, assise sur le budget 
prévisionnel présenté par le COS, fait l’objet chaque année d’une délibération du 
conseil d’administration du CDG 59 ; 

Pour l’année 2026, le budget prévisionnel du COS a été évalué à 93 910 €.  

Les membres du Conseil d’administration ont fixé à l’unanimité à 85 000 € la subvention 
maximale qui sera versée au Comité des Œuvres sociales du Centre De Gestion du Nord au 
titre de l’année 2026. 

 

 Délibération 10 : Modalités de financement des missions du CDG 59 

http://www.cdg59.fr/
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Lors de la séance du 15 décembre 2025, le Conseil d’administration a approuvé la mise en 
œuvre d’une offre de service facultative en matière d’accompagnement professionnel et les 
règles de tarification ce cette mission comme suit :  

 

Bilan professionnel collectif (4 à 6 
personnes) 
 

1 000 € par bilan et par personne 

Coaching individuel 
 

150 € par heure et par personne 

Coaching binôme managérial 
 

200 € par heure et par binôme 

Coaching équipe 250 € par heure et par équipe dans la limite d’un 
groupe de 6 personnes 
500 € par heure et par équipe dans la limite d’un 
groupe de 12 personnes 

Codéveloppement 
 

300 € par personne pour 6 séances 

La délibération présentée vise à actualiser la grille de tarification des services conventionnés 
adoptée en juin 2022 en intégrant la tarification de la mission d’accompagnement dans 
l’emploi. Les conditions de facturation des autres missions conventionnées restent 
inchangées. 

Les membres du Conseil d’administration du CDG 59 ont actualisé à l’unanimité l’annexe 
relative aux conditions de financement des missions. 

http://www.cdg59.fr/


Conseil d’Administration du Centre De Gestion
de la fonction publique territoriale

 du Nord

Délibération n°D2026_01

Séance du 6 février 2026

Objet     :   Délégation  du  Conseil  d'administration  au  Président  -  seuil  en  matière  de
commande publique / Délibération n°1

 Vu le code de la commande publique ;

Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion et notamment son
article 28 ;

Vu la délibération n°D2020_43A en date du 10 novembre  2020 portant délégation du Conseil
d’administration ;

Vu la délibération n°D2022_67 en date du 15 décembre 2022 portant délégation au Président,
seuil en matière de commande publique ;

Considérant que le Président peut recevoir délégation du Conseil d’administration pour prendre
toute décision concernant tout ou partie des affaires énumérées au troisième alinéa de l’article
27 du décret n°85-643 du 26 juin 1985 ;

Considérant la nécessité d’adapter le seuil de délégation applicable aux marchés de travaux au
regard de l’évolution des besoins du CDG 59 et de l’augmentation des coûts des opérations;

Considérant que les seuils applicables aux marchés de fournitures et de services demeurent
adaptés et n’appellent pas de modification ; 

Considérant dès lors qu’il y a lieu, de modifier uniquement le seuil applicable aux marchés de
travaux sans remettre en cause les autres dispositions de la délibération du 15 décembre 2022
susvisée ;

Il  est  proposé  au  Conseil  d’administration  de  modifier  la  délégation  donnée  au  Président
comme suit :

Le  Président  peut  prendre  toute  décision  concernant  les  marchés  publics  de  travaux,
n’excédant pas 500 000 euros HT. 

Le Président rend compte des décisions prises dans ce cadre de cette délégation à la séance la
plus proche du Conseil d'administration.

Le Président ne prend pas part au vote de la présente délibération.

Nombre de votant(s) : 24

Pour : 24

Contre : 0



Abstention : 0

Pas de participation : 1

Le Président

#signature#

Eric DURAND
Maire de Mouvaux







Conseil d’Administration du Centre De Gestion
de la fonction publique territoriale

 du Nord

Délibération n°D2026_02

Séance du 6 février 2026

Objet     :   Délibération portant modification du tableau des emplois / Délibération n°2

Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L313-1, L332-8 et L332-9,
L332-10, L332-11 ;

Vu la loi n°2019-828 du 06 août 2019 de transformation de la fonction publique ;

Vu la délibération n° D2024-33 du 14 octobre 2024 portant ajustements du tableau des emplois
permanents du CDG 59 ;

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 23 mai 2025 ;

Considérant  qu’il  appartient  au  Conseil  d’administration  du  CDG 59  de  fixer  l’effectif  des
emplois permanents à temps complet et à temps non complet nécessaire au fonctionnement des
services ;

Considérant que, par la délibération n°D2024_33 du 14 octobre 2024, le CDG 59 a souhaité
recenser et  confirmer l’ensemble de ses créations de postes  permanents, dans un souci  de
simplicité et de transparence ;

Considérant  que  ces  emplois  permanents  sont  toutefois  amenés  à évoluer  à  la  mesure des
ajustements organisationnels de l’établissement ;

Considérant que, dans le cadre de la réorganisation du Pôle Santé, Sécurité et Qualité de Vie au
Travail et conformément à l’avis du CST en date du 23 mai 2025, le poste de directeur adjoint
de ce Pôle devait  être supprimé une fois  le poste de Directeur pourvu afin de garantir  un
intérim de Direction et une continuité de Direction ; 

Considérant, par ailleurs, qu’au regard des avancements de grade actés pour l’année 2026, il
convient d’ajuster le tableau des emplois permanents du CDG référencés par grade.

Il est ainsi demandé aux membres du Conseil d’administration d’approuver :

-la suppression du poste de directeur adjoint du Pôle Santé, Sécurité et Qualité de Vie
au Travail, à compter du 1er mars 2026,

-l’ajustement du tableau des emplois et des effectifs permanents au regard de cette
suppression et des avancements de grade actés pour l’année 2026.

Les dépenses associées seront prélevées sur les crédits inscrits au budget de l’exercice 2026 au
chapitre globalisé 012.

Nombre de votant(s) : 25



Pour : 25

Contre : 0

Abstention : 0

Pas de participation : 0

Le Président

#signature#

Eric DURAND
Maire de Mouvaux













Conseil d’Administration du Centre De Gestion
de la fonction publique territoriale

 du Nord

Délibération n°D2026_03

Séance du 6 février 2026

Objet     :   Délibération portant sur la mise à disposition d'un local au bénéfice du Docteur
Marc Rollet, médecin expert auprès du Conseil médical / Délibération n°3

Vu le Code général de la fonction publique, notamment l’article L. 452-39 relatif aux missions
des centres de gestion,  

Vu  le  décret  n°87-602 du 30 juillet  1987 relatif  à  l’organisation des conseils  médicaux,  et
notamment son article 3 concernant la gestion des expertises médicales,  

Considérant que le CDG 59 assure le fonctionnement du conseil médical et l’organisation des
expertises médicales pour le compte des collectivités et établissements affiliés ,

Considérant que le CDG 59 fait appel à des médecins agréés, et en particulier au Docteur Marc
Rollet, pour l’exercice de missions d’expertise médicale, 

Considérant que le CDG 59 souhaite mettre à disposition un local avec mobilier afférent pour
l’exercice de ces missions, à titre gratuit, exclusivement pour l’usage professionnel du Docteur
Marc Rollet ,

Considérant qu’au regard des textes en vigueur et de la jurisprudence, le CDG 59 assure une
mission de service public et se doit d’assurer la continuité de ce service,  

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de  formaliser  cette  mise  à  disposition  par  une  convention
précisant les conditions d’usage, la durée, les obligations de l’occupant et des modalités de
restitution .

Il est demandé aux membres du Conseil d’administration :

• D’autoriser la mise à disposition à titre gratuit d’un local avec mobilier au profit du
Docteur Marc Rollet, pour l’exercice de ses missions d’expertise médicale

• D’autoriser  le  Président  du  CDG  59  à  signer  la  convention  annexée  à  la  présente
délibération.

Nombre de votant(s) : 25

Pour : 25

Contre : 0

Abstention : 0

Pas de participation : 0



Le Président

#signature#

Eric DURAND
Maire de Mouvaux















Conseil d’Administration du Centre De Gestion
de la fonction publique territoriale

 du Nord

Délibération n°D2026_04

Séance du 6 février 2026

Objet     :   Délibération portant autorisation du Président à ester en justice dans le cadre
des  élections  du  Conseil  d'administration  et  les  élections  professionnelles  /
Délibération n°4

Vu  le  Code  général  de  la  Fonction  publique,  et  notamment  l’article  L.452-22  relatif  à
l’organisation des Centres de gestion, les articles L.251-1 à L.272-2 et les articles R.251-1 à
R273-9 relatifs aux instances paritaires et les articles R.211-503 à R211-584 relatifs au vote
électronique par internet pour les élections professionnelles, 

Vu le Code général de la Fonction publique, et notamment les articles R.211-586 à R.211-588
relatifs  à  la  contestation  des  opérations  électorales  dans  le  cadre  des  élections
professionnelles, 

Vu le Code électoral et notamment les articles L248 à L251,  

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, 

Vu l’ordonnance n° 2015-579 du 28 mai 2015 transférant l'organisation matérielle des élections
au Conseil d'administration et aux Conseils d'orientation placés auprès des délégués régionaux
ou interdépartementaux du Centre National de la Fonction Publique Territoriale et aux Conseils
d'administration des Centres de gestion de la Fonction Publique Territoriale, 

Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion, notamment les articles 13
et 28, 

Vu la délibération n° D2020_44A du Conseil d’administration du CDG 59 du 23 novembre 2020
relative à l’autorisation du Président d’ester en justice, 

Considérant que des contentieux sont susceptibles de naître à l’occasion de l’organisation, du
déroulement ou des résultats des élections organisées par le CDG 59,

Considérant que les opérations électorales pour le renouvellement des représentants au Conseil
d’administration du CDG 59 auront lieu en juin 2026,

Considérant que l’article L.452-22 du Code général de la fonction publique confie aux centres
de  gestion  l’organisation  matérielle  des  élections  des  représentants  des  communes  et
établissements publics siégeant à leur Conseil d’administration,

Considérant que, conformément à l’article 13 du décret du 26 juin 1985, les contestations
relatives  aux  opérations  électorales  du  Conseil  d’administration  sont  portées  devant  les
tribunaux administratifs et examinées et jugées dans les formes et délais prévus par le Code
électoral,



Considérant que ces contestations doivent être introduites dans un délai de cinq jours francs à
compter de la proclamation des résultats ;

Considérant que  les  élections  des  représentants  du personnel  appelés  à  siéger  au sein  des
commissions administratives paritaires, de la commission consultative paritaire et du comité
social territorial auront lieu le 10 décembre 2026,

Considérant que ces représentants du personnel seront appelés à siéger au sein des instances
consultatives suivantes : 
- commissions administratives paritaires (CAP), 
- commission consultative paritaire (CCP), 
- comité social territorial (CST), 

Considérant que conformément au Code général de la Fonction publique, les contestations des
opérations  électorales  sont  portées,  dans  un  délai  de  cinq  jours  francs  à  compter  de  la
proclamation des résultats, devant l’autorité organisatrice compétente,

Considérant que les modalités de contestation des élections professionnelles sont régies par les
dispositions spécifiques du Code général de la fonction publique et de ses textes d’application,
distinctes de celles prévues par le Code électoral, 

Considérant que,  conformément  à  l’article  28  du  décret  du  26  juin  1985,  le  Conseil
d’administration peut autoriser son Président à représenter l’établissement en justice et à faire
appel à un avocat en tant que de besoin,

Considérant que des contentieux peuvent naître à l'occasion de l'organisation, du déroulement
ou des résultats des élections du Conseil d'administration prévues en juin 2026 ainsi que des
élections professionnelles prévues en décembre 2026,

Considérant que les élections du Conseil d'administration prévues en juin 2026 et les élections
professionnelles  prévues  en  décembre  2026  relèvent  de  la  même  compétence  de  l'organe
délibérant et peuvent, à ce titre, faire l'objet d'une autorisation unique d'ester en justice, dès
lors que les contentieux susceptibles d'en résulter sont clairement identifiés et circonscrits dans
le temps.

Il est proposé aux membres du Conseil d’administration :  
 
• D'autoriser le Président à ester en justice, tant en demande qu’en défense, et à
accomplir  l’ensemble  des  actes  de  procédure  afférents,  dans  le  cadre  de  tout
contentieux relatif à l’organisation, au déroulement et aux résultats des élections du
Conseil d’administration prévues en juin 2026 et des élections professionnelles prévues
en décembre 2026.

• D'autoriser le Président à faire appel à un avocat en tant que de besoin pour la
défense des intérêts du CDG 59.

Cette  autorisation  est  valable  pour  l’ensemble  des  procédures  engagées devant  les
juridictions compétentes, jusqu'à l'extinction des contentieux concernés.



Le  Président  rendra compte  au  Conseil  d’administration  des  décisions  prises  et  des
actions  engagées  dans  le  cadre  de  cette  délégation  à  la  séance  du  Conseil
d’administration la plus proche.

Nombre de votant(s) : 25

Pour : 25

Contre : 0

Abstention : 0

Pas de participation : 0

Le Président

#signature#

Eric DURAND
Maire de Mouvaux







Conseil d’Administration du Centre De Gestion
de la fonction publique territoriale

 du Nord

Délibération n°D2026_05

Séance du 6 février 2026

Objet     :   Convention tripartite type relative aux services et à l'accompagnement sur le
socle de base numérique (Mairie Connectée) / Délibération n°5

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l'article L. 452-40 du Code Général de la Fonction Publique ;

Vu la délibération n°D2021-51 du 18 octobre 2021 relative au partenariat avec le Syndicat
mixte  Nord-Pas-de-Calais  Numérique-La  Fibre  Numérique  59  62  pour  le  déploiement  de
nouveaux services numériques et l'accompagnement des collectivités ;

Vu la délibération n°D2023-03 du 9 février 2023 portant évolution de la convention tripartite
"Mairie Connectée" entre  les collectivités, La Fibre Numérique 59 62 et le CDG 59 ;

Vu la délibération n°D2024-21 du 27 juin 2024 portant évolution de la convention tripartite
type relative aux prestations et l'accompagnement sur des services numériques ;

Vu la délibération n°D2025-16 du 23 juin 2025 portant évolution de la convention tripartite
type relative aux prestations et l'accompagnement sur des services numériques ;

Considérant que les transitions numériques demeurent un enjeu majeur de la modernisation de
l’Action Publique et que, dans ce domaine, l’action coordonnée des Opérateurs Publics de
Services  Numériques  régionaux  facilite  effectivement  le  déploiement d’outils  adaptés  aux
nouveaux usages du numérique afin de maintenir la qualité des services publics locaux et la
confiance des usagers ;

Considérant qu'il est nécessaire d'adapter les annexes de la convention tripartite pour prendre
acte de l’évolution du dispositif « Mairie Connectée » tout en garantissant que l’ensemble des
services  numériques  proposés  initialement  demeure  accessible  aux  collectivités  et
établissements du département.

Le Président propose aux membres du Conseil d’administration :

• d’adopter les modifications apportées aux annexes de la convention tripartite ;

• de l'autoriser à signer les conventions tripartites avec les collectivités et établissements
qui souhaitent bénéficier des services numériques proposés avec le Syndicat mixte Nord
-  Pas-de-Calais  Numérique -  La  Fibre Numérique 59 62 et  de l’accompagnement du
Centre De Gestion du Nord.

Nombre de votant(s) : 25

Pour : 25



Contre : 0

Abstention : 0

Pas de participation : 0

Le Président

#signature#

Eric DURAND
Maire de Mouvaux









































Conseil d’Administration du Centre De Gestion
de la fonction publique territoriale

 du Nord

Délibération n°D2026_06

Séance du 6 février 2026

Objet     :   Renouvellement de la convention avec le syndicat mixte Soluris pour la mise à
disposition et la maintenance corrective du logiciel Madis / Délibération n°6

Vu le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à
la  protection  des  personnes  physiques  à  l'égard  du  traitement  des  données  à  caractère
personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code général de la fonction publique et notamment son article L. 452-40 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  d’administration  n°  2018-66  en  date  du  21  décembre  2018,
autorisant la signature de la convention avec le syndicat mixte Soluris pour la mise à disposition
et la maintenance corrective du logiciel MADIS ;

Vu la délibération du Conseil d’administration n° 2020-23 en date du 23 juin 2020, autorisant la
signature de l’avenant à la convention avec le syndicat mixte Soluris pour la mise à disposition
et la maintenance corrective du logiciel MADIS ;

Considérant que le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord a développé
un service de Délégués à la Protection des Données ;

Considérant que le Centre de Gestion de la fonction publique territoriale du Nord utilise le
logiciel libre MADIS, développé et maintenu par le syndicat mixte Soluris, pour faciliter la mise
en conformité au regard du RGPD du CDG 59 et des collectivités ;

Considérant que la convention actuelle avec le syndicat mixte Soluris est à renouveler ;

Il est proposé aux membres du Conseil d'administration  :

- d’approuver le renouvellement de la convention avec le syndicat mixte Soluris pour la mise à
disposition et la maintenance corrective du logiciel MADIS ;

- d’autoriser le Président à signer cette convention ;

Nombre de votant(s) : 25

Pour : 25

Contre : 0



Abstention : 0

Pas de participation : 0

Le Président

#signature#

Eric DURAND
Maire de Mouvaux

















Conseil d’Administration du Centre De Gestion
de la fonction publique territoriale

 du Nord

Délibération n°D2026_07

Séance du 6 février 2026

Objet     :   Contrat cadre d'action sociale / Délibération n°7

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion ;

Considérant  que  selon  les  dispositions  de  l’ article  L731-1  du  code  général  de  la  fonction
publique, l'action sociale, collective ou individuelle, vise à améliorer les conditions de vie des
agents  publics  et  de  leurs  familles,  notamment  dans  les  domaines  de  la  restauration,  du
logement, de l'enfance et des loisirs, ainsi qu'à les aider à faire face à des situations difficiles ; 

Considérant  que  selon  les  dispositions  de  l'article  L452-42  du  code  général  de  la  fonction
publique, sur demande des collectivités et établissements, situés dans leur ressort territorial,
les centres de gestion peuvent assurer la gestion de l'action sociale et de services sociaux en
faveur des agents, à quelque catégorie qu'ils appartiennent ;

Considérant que le CDG 59 a pour ambition de définir et de mettre en œuvre, au profit des
agents des collectivités de son ressort, une politique accompagnement social de l’emploi ;

Il est proposé aux membres du Conseil d’administration d’autoriser le Président à lancer une
consultation  visant  à  conclure  un  nouveau  contrat-cadre  d’action  sociale  à  compter  du  1er

janvier 2027.

Nombre de votant(s) : 25

Pour : 25

Contre : 0

Abstention : 0

Pas de participation : 0

Le Président

#signature#

Eric DURAND
Maire de Mouvaux







Conseil d’Administration du Centre De Gestion
de la fonction publique territoriale

 du Nord

Délibération n°D2026_08

Séance du 6 février 2026

Objet     :   Budget Primitif de l'exercice 2026 / Délibération n°8



Vu le code général de la fonction publique ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5217-10-4 ;

Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion ;

Vu la délibération du Conseil d’administration du CDG 59 n°D2025_39 en date du 10 octobre
2025 fixant les taux de cotisations et contributions au CDG 59 pour l’exercice 2026 ;

Vu la délibération du Conseil d’administration du CDG 59 n°D2025_54 en date du 15 décembre
2025 actant du débat sur les orientations budgétaires du CDG 59 ;

Considérant qu’aux termes des dispositions de l’article 27 du décret du 26 juin 1985 susvisé, le
Conseil d'administration arrête les programmes généraux d'activités et d'investissements et vote
le budget ;

Considérant qu’il résulte des dispositions du code général des collectivités territoriales susvisé
que le  budget doit  être adopté dans les  dix  semaines suivant le  débat sur  les  orientations
générales du budget.

Le budget primitif 2026 s’équilibre à :

• 18 258 250 € en section de fonctionnement ;
• 735 000 € en section d’investissement ;

En section de fonctionnement, le chapitre 012 :
• est impacté par l’application de la cotation des postes dans le cadre du RIFSEEP  et de la

revalorisation du CIA, mesures décidées en 2025;
• intègre les évolutions du financement du régime des retraites des fonctionnaires.

En section d’investissement il est proposé :

• de revaloriser,  le  programme 101(Mise aux normes des installations  des  bâtiments) à
hauteur de 180 000 € et le programme 103 (Mobilier) à hauteur de 100 000 €.

• de modifier la durée des programmes suivants et de porter à :

• 4 ans  la  durée du programme 97 (Évolutions  techniques  du site  Internet)  et  101
(Remplacement  du  système  de  sécurité  incendie  du  centre  de  concours  et
d'examens) ;

• 5 ans la durée du programme 100 (Sécurisation des bâtiments).
• de créer de nouveaux programmes d'investissement :

• programme 107 : Matériel d’entretien des locaux et des bâtiments ;
• programme 108 : Renouvellement de la téléphonie IP ;
• programme 109 : Evolution des salles de visioconférence ;
• programme 110 : Matériel médical.

Il est donc proposé aux membres du Conseil d’administration  :

- d’adopter le budget primitif de l’exercice 2026 ;

- d’autoriser l’exécution du budget par chapitre ;

- d’autoriser le Président à procéder à des virements de chapitre à chapitre dans la limite de
7,5 % du montant des dépenses annuelles de chacune des sections.



État récapitulatif des programmes d’investissement

Programmes en cours d’exécution

Numéro
programm

e
Objet du programme

Durée du
programme

Montant du
programme

Crédits ouverts BP
2026

77 Travaux et aménagements sur
les bâtiments du CDG 59

4 ans 400 000 € 0 €

95 Travaux de réhabilitation des 
bâtiments du CDG 59

4 ans 3 500 000 € 129 500 €

97 Évolutions techniques du site 
Internet

4 ans 90 000 € 10 000 €

100 Sécurisation des bâtiments 5 ans 450 000 € 90 000 €

102
Remplacement du système de
sécurité incendie du centre 
de concours et d'examens

3 ans 240 000 € 0 €

104
Renouvellement du parc 
informatique du CDG 59

3 ans 250 000 € 87 000 €

105
Renouvellement des 
équipements réseaux du CDG 
59

3 ans 80 000 € 0 €

Programmes en cours d’exécution à réactualiser

Numéro
programme

Objet du programme
Durée du

programme
Montant du
programme

Crédits ouverts BP
2026

101
Mise aux normes des 
installations des bâtiments

4 ans 180 000 € 78 000 €

103 Mobilier 2 ans 100 000 € 50 000 €

Nouveaux programmes

Numéro
programm

e
Objet du programme

Durées du
programme

Montant du
programme

Crédits ouverts BP
2026

107 Matériel d’entretien des 
locaux et des bâtiments

2 ans 20 000 € 10 000 €

108 Renouvellement de la 
téléphonie IP

2 ans 220 000 € 215 500 €

109 Evolution des salles de 
visioconférence

2 ans 50 000,00 € 50 000 €

110 Matériel médical 3 ans 40 000,00 € 15 000 €



Programmes à clore en de l’achèvement des opérations

Numéro
programm

e
Objet du programme

Montant du
programme

Réalisations

92 Matériel médical 30 000 € 21 862,69 €

93 Archivage électronique 570 000 € 395 450,11 €

98 Matériels et outillages techniques 30 000 € 25 721,05 €

106 SAE – Changement batteries Data 
Center

65 000 € 68 661,90 €

Nombre de votant(s) : 25

Pour : 25

Contre : 0

Abstention : 0

Pas de participation : 0

Le Président

#signature#

Eric DURAND
Maire de Mouvaux



















































































































































Conseil d’Administration du Centre De Gestion
de la fonction publique territoriale

 du Nord

Délibération n°D2026_09

Séance du 6 février 2026

Objet     :   Subvention au Comité des œuvres sociales du CDG 59 / Délibération n°9

Vu le code général de la fonction publique territoriale et notamment ses articles L112-1 et
L731-1 à L733-5 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations et notamment son article 10 ;

Vu la délibération cadre n°D2022_13 du Conseil d’administration du CDG 59 du 31 mars 2022
relative à l’action sociale du CDG 59 au bénéfice des agents ;

Vu la délibération n°D2024_58 du Conseil d’administration du CDG 59 du 02 décembre 2024
relative au renouvellement de la convention COS ;

Vu la convention de financement conclue entre le Comité des Œuvres Sociales du Centre De
Gestion du Nord et le Centre De Gestion de la fonction publique territoriale du Nord ;

Vu le programme prévisionnel du Comité des Œuvres sociales du Centre De Gestion du Nord ;

Considérant  que  le  plafond de  financement  du  Comité  des  Œuvres  sociales  du Centre  De
Gestion du Nord est estimé à 85 000 € par an et 255 000 € sur la période couverte par le
convention ;

Considérant  que le montant de la subvention de fonctionnement du COS assise sur le budget
prévisionnel présenté par le Comité des Œuvres sociales du Centre De Gestion du Nord fait
l’objet chaque année d’une délibération du conseil d’administration du CDG 59 ;

Considérant  que  si  le  programme  prévisionnel  fait  apparaître  un  besoin  de  financement
supérieur au montant de la subvention annuelle, celle-ci pourra être augmentée sous réserve
d’acceptation par le CDG 59 dans la limite du plafond de financement de 255 000 €.

Considérant que le budget prévisionnel du Comité des Œuvres sociales du Centre De Gestion du
Nord a été évalué à 93 910 € en 2026 ;

Il  est  proposé aux membres du Conseil  d’administration de fixer  à  85 000 € la  subvention
maximale qui sera versée au Comité des Œuvres sociales du Centre De Gestion du Nord au titre
de l’année 2026.

Nombre de votant(s) : 25

Pour : 25

Contre : 0

Abstention : 0



Pas de participation : 0

Le Président

#signature#

Eric DURAND
Maire de Mouvaux







Conseil d’Administration du Centre De Gestion
de la fonction publique territoriale

 du Nord

Délibération n°D2026_10

Séance du 6 février 2026

Objet     :   Modalités de financement des missions du CDG 59 / Délibération n°10

Vu le code général de la fonction publique et notamment les dispositions des articles L452-2 à
L452-33 relatives à l’organisation et au fonctionnement des centres de gestion.

Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion ;

Vu la délibération du Conseil d’administration du CDG 59 n°2022-07 en date du 31 janvier 2022
fixant les modalités de financement des missions exercées par le Cdg59.

Vu la délibération du Conseil d’administration du CDG 59 n° D2022-37 en date du 30 juin 2022
relative aux conditions de tarification des services du CDG 59 ;

Vu la délibération du Conseil d’administration du CDG 59 n° D2024-47 en date du 10 octobre
2024 relative à l'actualisation des conditions de tarification des services du CDG 59 ;

Vu la délibération du Conseil d'adminsitration du CDG 59 n°D2025-50 en date du 15 décembre
2025  relative  à  la  mise  en  oeuvre  d'une  offre  de  service  facultative  en  matière
d'accompagnement professionnel ;

Considérant  que  selon  les  dispositions  de l'article  L452-25 du  code  général  des  collectvités
territoriales, les dépenses supportées par les centres de gestion pour l'exercice des missions
obligatoires  exclusivement  exercées  au  profit  des  collectivités  et  établissements  affiliés
mentionnées à l'article L. 452-38 sont financées par une cotisation obligatoire payée par les
collectivités et établissements concernés, due aux centres de gestion à compter de la date
d'effet d'affiliation.

Considérant  que  selon  les  dispositions  de  l’article  L452-30  du  code  général  de  la  fonction
publique, les dépenses supportées pour l’exercice de missions  complémentaires  à caractère
facultatif sur la demande de collectivités ou établissements, affiliés ou non, sont financées soit
dans des conditions fixées par convention soit par une cotisation additionnelle ;

Considérant, que selon les dispositions de l’article 27 du décret du 26 juin 1985 susvisé, le
Conseil  d'administration  vote  le  budget  et  approuve  le  compte  financier,  les  conditions
générales de tarification des prestations de service mentionnées aux articles 25 et 26 de la loi
du 26 janvier 1984 précitée, les projets de conventions pris en application de ces dispositions
législatives et fixe le montant des cotisations dues par les collectivités et les établissements
affiliés.

Il  est  proposé  aux  membres  du  Conseil  d’administration  du  CDG  59  d’actualiser  l’annexe
relative aux conditions de financement des missions.

Nombre de votant(s) : 25



Pour : 25

Contre : 0

Abstention : 0

Pas de participation : 0

Le Président

#signature#

Eric DURAND
Maire de Mouvaux
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